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ARTICLE 11

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à généraliser la possibilité de prononcer cumulativement une peine et une
sanction éducative ce qui contrevient au principe posé par l’ordonnance de 1945 de la primauté de
l’éducatif sur le répressif. Par conséquent, cet amendement propose la suppression de cet article.


